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OBJECTIFS  : 
� Avoir une méthodologie pour 

la mise en place des 
exigences de la norme 

� Connaître les incontournables 
pour la mise en œuvre de la 
certification ISO 14001 

 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
� Semi-actives, alternance entre 

apports théoriques et 
exercices réalisées par les 
stagiaires 

� Situations choisies par les 
stagiaires sur des évènements 
en entreprise 

 
PERSONNES CONCERNEES : 
� Responsables ou animateurs 

environnementaux, cadres et 
agents de maîtrise, 
responsables de toute 
fonction impliquée dans le 
système environnemental ou 
dans des actions 
d’amélioration 

 
MODALITES PRATIQUES  : 
� Durée : 2 jours 
 
� Tarif : Intra / Inter : nous 

consulter  
 
 

PROGRAMME : 
 
1ère étape : Définitions et présentation de la norme 

� Objectifs de la norme ISO 14001. 
� Présentation des concepts de base, en particulier, comme 

dans la norme ISO 9001,  le principe d’amélioration 
permanente 

� Les actions incontournables: planifier, réaliser, contrôler et 
corriger 

� Découverte et commentaires relatifs aux exigences de la 
norme ISO 

2ème étape : La politique environnementale 
� Définition pour l'entreprise 
� Documentation exigée et communication aux parties 

intéressées 
� Mise à disposition pour le public 

3ème étape : La planification 
� Maîtrise des aspects environnementaux et identification des 

exigences légales 
� Comment établir une stratégie correspondant aux exigences 

identifiées et "distribuer" les objectifs aux fonctions 
concernées 

� Construction des plans d'actions: qui fait quoi, comment pour 
quand ? 

4ème étape : Mise en oeuvre et fonctionnement 
� Définition des niveaux d'action 
� Structure et responsabilité 
� Identification des besoins en formation, sensibilisation…en 

relation avec la politique environnementale de l'entreprise 
� Mise en œuvre de la communication interne et externe 
� Construction du système documentaire 
� Maîtrise opérationnelle sur le terrain 
� Mise en œuvre des actions préventives 

5éme étape : Contrôle et actions correctives 
� Mesurage et surveillance des opérations et activités pouvant 

avoir une influence sur la conformité à la réglementation et la 
législation 

� Maîtrise et analyse des non conformités rencontrées 
� Mise en application des activités d'audit 
� Revue de direction : Instance d'analyse et de décision 

fondamentale 
 


